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(54) Dispositif de commande de volet roulant

(57) L'invention a trait à un dispositif de commande
de volet roulant (2) motorisé comportant un boîtier (6)
muni d'un inverseur (7) de commande de montée et de
descente d'un tablier (5), cet inverseur étant raccordé à
une alimentation (8) en énergie électrique et relié, de
manière filaire (9), au moteur d'entraînement (3) logé
dans un caisson (10) accueillant le mécanisme d'enrou-

lement et de déroulement dudit tablier (5).
Ce dispositif est caractérisé par le fait qu'il est en-

core intégré au boîtier de commande (6) un système
électronique (11) de gestion de fin de course du moteur
d'entraînement (3), en particulier sous forme d'une me-
sure de la charge de ce moteur, système raccordé de
manière filaire à ce dernier.
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Description

[0001] L'invention concerne un dispositif de comman-
de de volet roulant motorisé comportant un boîtier muni
d'un inverseur de commande de montée et de descente
d'un tablier, cet inverseur étant raccordé à une alimen-
tation en énergie électrique et relié, de manière filaire,
au moteur d'entraînement logé dans un caisson ac-
cueillant le mécanisme d'enroulement et de déroule-
ment dudit tablier, audit moteur étant associés des
moyens de gestion de son fonctionnement et de com-
mande d'arrêt en fin de course de déroulement et d'en-
roulement du tablier.
[0002] La présente invention trouvera son application
dans le domaine des dispositifs de fermeture motorisés
du bâtiment, en particulier des volets roulants.
[0003] Il est de plus en plus fréquent de motoriser la
commande d'ouverture et de fermeture de volets rou-
lants. Ainsi, les conceptions que l'on rencontre le plus
fréquemment consistent en ce que le moteur d'entraî-
nement, d'une forme tubulaire, prend position à l'inté-
rieur du tube d'enroulement autour duquel vient s'enrou-
ler, en position d'ouverture du volet roulant, le tablier de
ce dernier. En fait, ce moteur agit sur ce tube d'enrou-
lement, le plus fréquemment par l'intermédiaire d'un ré-
ducteur, sachant qu'il lui est encore associé, habituelle-
ment, un frein fonctionnant par manque de courant per-
mettant d'immobiliser en rotation ce tube d'enroulement
et, donc, ledit tablier, soit en fin de course d'ouverture
ou de fermeture, soit dans une position quelconque
commandée par l'usager.
[0004] A ce propos, à proximité immédiate de la porte
ou fenêtre, à l'avant de laquelle est à même de se dé-
ployer un tel volet roulant motorisé, l'usager dispose
d'un inverseur de commande de montée et de descente
du tablier. Cet inverseur prend position au niveau d'un
boîtier de commande, qui, selon les installations, se pré-
sente en saillie ou est encastré dans le mur de la cons-
truction.
[0005] Dans les conceptions les plus économiques
cet inverseur de commande est raccordé au circuit d'ali-
mentation en énergie électrique de l'habitation et est re-
lié de manière filaire au moteur d'entraînement logé
dans le caisson du volet roulant. Par ailleurs, dans cer-
taines configurations, les boîtiers de commande corres-
pondant à plusieurs volets roulants d'une habitation
sont raccordés à une commande générale, permettant
à l'usager d'assurer, selon le cas, l'ouverture ou la fer-
meture simultanément de l'ensemble de ces volets rou-
lants.
[0006] Dans les conceptions plus élaborées, donc
plus coûteuses, l'inverseur de commande est associé à
l'unité de gestion du fonctionnement du moteur d'entraî-
nement à l'intérieur du caisson du volet roulant. Cette
unité reçoit encore un récepteur pour une commande à
distance non filaire, du type radio, infrarouge ou autre,
au travers d'un émetteur que définit un boîtier de com-
mande qui, tout comme précédemment, est disposé de

manière accessible à proximité immédiate de la porte
ou fenêtre correspondant au volet roulant à commander.
[0007] A noter que, là encore, un même émetteur peut
être à même d'agir sur plusieurs volets roulants pour
une commande groupée d'ouverture et de fermeture.
Selon la solution adoptée, cet émetteur peut être en me-
sure d'émettre un signal à distance capable d'être perçu
par le récepteur de plusieurs volets roulants ou ceux-ci
peuvent être raccordés entre eux, en particulier par cou-
rant porteur, de sorte qu'une émission sous forme d'une
commande particulière depuis un émetteur peut être in-
terprétée comme une commande groupée et retransmi-
se, par le volet roulant auquel est plus spécifiquement
associé cet émetteur, aux autres volets roulants.
[0008] Par conséquent, là encore, l'unité de gestion
du fonctionnement du moteur du volet roulant ou encore
les moyens d'intercommunication de ce volet roulant
avec d'autres volets prennent position dans un boîtier
logé dans le caisson du volet roulant concerné, voire
dans un logement prévu à cet effet au niveau de la ma-
çonnerie, à proximité immédiate de ce caisson.
[0009] A propos de l'unité de gestion du fonctionne-
ment du moteur d'entraînement d'un volet roulant, il con-
siste, tout particulièrement, en des moyens permettant
de gérer l'arrêt du fonctionnement du moteur en fin de
course d'ouverture et de fermeture du tablier de volet
roulant.
[0010] Le plus fréquemment, de tels moyens de ges-
tion de fin de course d'un moteur d'entraînement de vo-
let roulant consistent en des moyens électromécani-
ques. Ainsi, il est plus particulièrement connu un systè-
me mécanique directement raccordé et entraîné par ce
moteur, en même temps que le tablier du volet roulant.
Ce système mécanique a pour conséquence, au-delà
d'un certain nombre de rotations du moteur, tant dans
le sens correspondant à l'ouverture qu'à la fermeture du
tablier de volet roulant, à commander des interrupteurs
de commande d'arrêt.
[0011] De tels systèmes électromécaniques nécessi-
tent des réglages minutieux et sont, de fait, déréglables
en cours d'utilisation du volet roulant. Or, si l'arrêt du
fonctionnement d'un moteur de volet roulant intervient
trop tardivement par rapport à l'arrivée en fin de course
haute du tablier, cela peut tout simplement conduire à
la rupture de ce tablier. A l'inverse, si, à la fermeture du
volet roulant, l'arrêt du moteur intervient trop tôt, il se
peut que le dispositif de blocage automatique du tablier
du volet roulant n'ait eu le temps d'être activé.
[0012] Un tel dispositif, reliant, habituellement, la pre-
mière lame du tablier à l'arbre d'enroulement, a norma-
lement pour conséquence d'empêcher qu'au travers
d'une action exercée directement sur ce tablier, celui-ci
ne puisse être repoussé, manuellement et lors d'une
tentative d'effraction, à l'intérieur de son caisson.
[0013] D'autres dispositifs de gestion de fin de course
d'ouverture et de fermeture d'un volet roulant sont basés
sur le principe de la mesure de la charge du moteur d'en-
traînement. En somme, il s'agit de maintenir sous con-
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trôle certains des paramètres de l'alimentation en éner-
gie électrique du moteur pour commander son arrêt si,
au travers de ces paramètres, il en est déduit que cette
charge vient à dépasser des valeurs prédéfinies ou en-
core s'il est enregistré, instantanément, une variation de
charge importante.
[0014] Là encore, ces moyens de gestion électroni-
ques du fonctionnement du moteur et en particulier de
ses fins de course, prennent position dans un boîtier lo-
gé, soit directement dans le caisson du volet roulant,
soit dans un boîtier spécialement aménagé dans la ma-
çonnerie à proximité de ce dernier.
[0015] Or, il est évident que les défaillances majoritai-
rement rencontrées en matière de fonctionnement de
volets roulants résultent d'un dysfonctionnement de ces
moyens de gestion en fin de course du moteur. Aussi,
le personnel assurant le service est amené, systémati-
quement, à démonter le caisson du volet roulant afin de
pouvoir accéder aux pièces défaillantes. On notera,
d'ailleurs, que, dans la plupart des cas, le fait de pouvoir
accéder au caisson du volet roulant ne suffit pas et il est
nécessaire de démonter l'ensemble du mécanisme
d'entraînement, voire extraire de son tube d'enroule-
ment le moteur d'entraînement pour procéder à la répa-
ration. Il s'agit donc d'une intervention lourde et coûteu-
se qui ne peut être exécutée que par un personnel qua-
lifié.
[0016] Finalement, on observera, encore, que des
moyens de gestion de fin de course de type électroni-
que, basés sur le principe du contrôle de la charge du
moteur, sont tout à fait en mesure de se substituer à un
système électromécanique défaillant.
[0017] En somme, il serait tout particulièrement avan-
tageux de pouvoir remplacer par de tels systèmes de
fin de course électroniques des systèmes de gestion
électromécaniques défaillants, tout simplement en ren-
dant ces derniers inopérants.
[0018] La présente invention a pour but d'apporter
une solution à l'ensemble des contraintes précitées.
[0019] A cet effet, l'invention concerne un dispositif de
commande de volet roulant motorisé comportant un boî-
tier muni d'un inverseur de commande de montée et de
descente d'un tablier, cet inverseur étant raccordé à une
alimentation en énergie électrique et relié, de manière
filaire, au moteur d'entraînement logé dans un caisson
accueillant le mécanisme d'enroulement et de déroule-
ment dudit tablier, audit moteur étant associés des
moyens de gestion de son fonctionnement et de com-
mande d'arrêt en fin de course de déroulement et d'en-
roulement du tablier, caractérisé par le fait qu'il est inté-
gré au boîtier de commande, accueillant l'inverseur de
commande de montée et de descente, un système élec-
tronique de gestion de fin de course du moteur d'entraî-
nement, en particulier sous forme d'une mesure de la
charge de ce moteur, ce système étant raccordé, de ma-
nière filaire, à ce dernier.
[0020] Finalement, en allant à l'encontre de la démar-
che systématiquement adoptée dans ce domaine des

volets roulants qui consistait en une recherche d'inté-
gration totale des moyens de gestion du fonctionnement
du moteur à l'intérieur du caisson, en particulier dans le
but de limiter les opérations de montage lors de la pre-
mière pose de ce volet roulant, l'invention a su répondre
aux difficultés rencontrées lors des interventions après
vente dans le cadre d'une conception filaire qui reste,
pour l'heure, la plus répandue, car la plus économique.
[0021] Ainsi, au travers de la présente invention, le
service après vente est en mesure de remédier à la ma-
jorité des pannes rencontrées sans même intervenir sur
le volet roulant lui-même et sans faire usage d'un quel-
conque escabeau, d'une échelle ou autre.
[0022] Par ailleurs, si la substitution par un système
de gestion de fin de course électronique d'un système
électromécanique ou mécanique défaillant était, jusqu'à
présent, non envisagée dans la mesure où cela néces-
sitait l'intégration dans le caisson d'un boîtier supplé-
mentaire ou encore l'aménagement d'un tel boîtier au
niveau de la maçonnerie, la présente invention apporte,
enfin, une solution à ce problème. On observera, à ce
propos, qu'un tel système de gestion de fin de course,
logé dans le boîtier de commande, est en mesure d'in-
tervenir en remplacement à tout type de système préa-
lablement implanté dans le caisson, donc, non seule-
ment mécanique ou électromécanique, mais aussi,
pourquoi pas, électronique.
[0023] En somme, au travers de la présente invention
il est possible de proposer à un usager une solution dé-
finitive aux difficultés répétitives qu'il a pu rencontrer,
par le passé, avec un système de gestion de fin de cour-
se électromécanique.
[0024] Par ailleurs, à supposer que dans un dispositif
de commande groupée de plusieurs volets roulants,
ceux-ci soient raccordés par courant porteur et que l'un
deux, dénommé maître, intègre un émetteur courant
porteur permettant, par son intermédiaire, de comman-
der l'ouverture et la fermeture des autres volets roulants
qui, eux, sont alors pourvus d'un récepteur courant por-
teur, ledit émetteur courant porteur et/ou récepteur cou-
rant porteur est, là encore, intégré, selon l'invention,
dans le boîtier de commande accueillant l'inverseur de
commande de montée et de descente du tablier du volet
roulant.
[0025] En fait, de tels moyens de commande à dis-
tance par courant porteur de plusieurs volets roulants
sont susceptibles de générer des défaillances dans le
fonctionnement de ces volets roulants, de sorte qu'en
facilitant leur accessibilité l'on rend plus aisé les inter-
ventions de réparation.
[0026] Une conception selon l'invention permet, en
outre, de répondre à un problème d'équipement, à pos-
teriori, d'une habitation d'une commande groupée de
ses volets roulants. En effet, puisque dans une installa-
tion du type filaire, le boîtier de commande, accueillant
l'inverseur de commande de montée et de descente,
des volet roulants est généralement raccordé au réseau
d'alimentation en énergie électrique d'une habitation, il
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est très facile de raccorder à ce réseau un récepteur ou
encore un émetteur courant porteur que l'on vient pré-
cisément loger dans ce boîtier.
[0027] Finalement et tel que cela ressort des explica-
tions qui précèdent, la présente invention découle d'une
démarche inventive au travers de laquelle l'on a su re-
mettre en cause les principes établis de construction
d'un volet roulant motorisé.
[0028] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description de détail qui va suivre se rapportant aux
dessins joints en annexe et dans lesquels :

La figure 1 est une représentation du principe de
base d'un dispositif de commande selon l'invention.

La figure 2 est une illustration de ce principe dans
le cadre d'une commande groupée à distance de
plusieurs volets roulants.

[0029] Ainsi, l'invention concerne un dispositif 1 de
commande de volet roulant motorisé 2.
[0030] Plus particulièrement, un tel volet roulant 2
comporte un moteur 3, très fréquemment de forme tu-
bulaire, défini apte pour assurer la rotation d'un tube
d'enroulement 4 et commander, selon le cas, l'enroule-
ment ou le déroulement du tablier 5 de ce volet roulant 2.
[0031] A ce propos, l'usager dispose, de manière ac-
cessible et à proximité de ce volet roulant 2, un boîtier
de commande 6. Celui-ci renferme un inverseur 7 de
commande de montée et de descente dudit tablier 4,
cet inverseur étant raccordé à une alimentation en éner-
gie électrique 8 et relié, de manière filaire 9, au moteur
d'entraînement 3. Ce dernier et, de manière générale,
l'ensemble du mécanisme d'enroulement et de dérou-
lement du tablier 5, prend position dans un caisson 10
surmontant l'ouverture correspondant à une porte, fe-
nêtre ou analogue équipée dudit volet roulant 2.
[0032] Selon l'invention, il est encore intégré au boî-
tier de commande 6 un système électronique 11 de ges-
tion de fin de course du moteur 3. Plus particulièrement,
un tel système se présente sous forme de moyens de
commande d'arrêt du fonctionnement de ce moteur 3
en cas de détection du dépassement d'une valeur seuil
de la charge du moteur et/ou du dépassement d'une va-
riation de cette charge sur une durée prédéfinie.
[0033] Ainsi, cette détermination de la charge d'un
moteur peut, par exemple, être déduite de la mesure du
déphasage des signaux correspondant à certains des
paramètres courant et/ou tension que l'on peut prélever
aux bornes et/ou à l'intérieur du moteur 3.
[0034] En fait, dans la mesure où le boîtier de com-
mande 6 comporte, dans tous les cas, une liaison filaire
9 le reliant audit moteur d'entraînement 3, logé dans le
caisson 10, il est facile de prévoir, au niveau de cette
liaison filaire 9, les câbles de raccordement nécessaires
pour le fonctionnement de ce système de gestion élec-
tronique de fin de course 11. Aussi, il apparaît de ma-
nière évidente qu'un tel système 11 ne vient pas com-

pliquer davantage les opérations de montage et de pau-
se d'un volet roulant équipé d'un dispositif 1 conforme
à l'invention.
[0035] Par ailleurs, si un volet roulant est équipé, à
l'origine, d'un système de gestion mécanique et/ou élec-
tromagnétique et/ou électronique des fins de course du
moteur d'entraînement 3, système prenant position
dans le caisson 10, en cas de défaillance de ce dernier
il est aisé de l'inhiber afin de le remplacer par un systè-
me de gestion électronique 11 de ces fins de courses
que l'on vient précisément loger dans ledit boîtier de
commande 6.
[0036] Dans un mode de réalisation plus avancé et
pour la gestion d'une commande groupée de plusieurs
volets roulants, il est encore intégré dans ce boîtier de
commande 6 d'un volet roulant 2, un récepteur 12 et/ou
un émetteur 13 courant porteur permettant, au travers
du boîtier de commande 6 correspondant à un volet rou-
lant 2, configuré en tant que maître, d'émettre, sur le
réseau d'alimentation en énergie électrique 8 auquel il
est relié, un signal capable d'être interprété comme une
commande groupée par le récepteur 12 intégré au boî-
tier de commande 6A, 6B, 6C de volets roulants 2A, 2B,
2C qualifiés d'esclaves. Un tel signal peut, alors, con-
duire, selon le cas, à la commande d'ouverture ou de
fermeture de ces volets roulants.
[0037] Bien évidemment, ce type de communication
par courant porteur permet d'envisager la commande,
depuis un volet roulant maître 2, de l'ensemble du grou-
pe 2, 2A, 2B, 2C de volets roulants d'une habitation ou
encore de sous-groupes.
[0038] Par ailleurs, dans un boîtier de commande 6,
6A, 6B, 6C, peut être logé un ensemble récepteur-émet-
teur courant porteur de sorte que chaque volet roulant
2, 2A, 2B, 2C puisse agir, selon le cas, en tant que volet
maître ou soit à même de retransmettre, vers un tel volet
roulant maître 2, une information relative à la bonne exé-
cution d'un ordre transmis depuis ce dernier. Des
moyens de signalisation visuels et/ou sonores équipant
ce volet roulant maître 2 peuvent, ainsi, retraduire, de
manière interprétable par l'usager, cette information
provenant des volets roulants esclaves.
[0039] Il est bien évident qu'en regroupant au niveau
du boîtier de commande 6, intégrant par ailleurs l'inver-
seur 7 de commande de montée et de descente d'un
tablier 5 de volet roulant 2, l'ensemble des composants
susceptibles de constituer des sources de défaillance
d'un tel volet roulant 2, l'on rend plus aisé les interven-
tions du service après-vente.
[0040] Cependant, comme cela ressort également de
la description qui précède, cette conception offre bien
d'autres possibilités encore, en particulier, celle de pou-
voir équiper, à posteriori, une installation de volets rou-
lants d'une gestion de fonctionnement groupé de ces
volets roulants.
[0041] Par ailleurs, si jusqu'alors l'on n'imaginait pas
remplacer un système de gestion de fin de course mé-
canique ou électromécanique par un système électro-
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nique, la solution selon l'invention rend cela possible et,
ceci avec une facilité surprenante.

Revendications

1. Dispositif de commande de volet roulant (2) moto-
risé comportant un boîtier (6) muni d'un inverseur
(7) de commande de montée et de descente d'un
tablier (5), cet inverseur (7) étant raccordé à une
alimentation (8) en énergie électrique et relié, de
manière filaire (9), au moteur d'entraînement (3) lo-
gé dans un caisson (10) accueillant le mécanisme
d'enroulement et de déroulement du tablier (5),
audit moteur (3) étant associés des moyens de ges-
tion de son fonctionnement et de commande d'arrêt
en fin de course de déroulement et d'enroulement
du tablier (5), caractérisé par le fait qu'il est inté-
gré au boîtier de commande (6), accueillant l'inver-
seur de commande de montée et de descente (7),
un système électronique (11) de gestion de fin de
course du moteur d'entraînement (3), en particulier
sous forme d'une mesure de la charge de ce mo-
teur, ce système (11) étant raccordé de manière fi-
laire à ce dernier.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que le système électronique (11) de gestion
de fin de course du moteur (3) vient se substituer à
un système électromécanique ou mécanique ou
électronique de cette gestion de fin de course logé
dans le caisson (10).

3. Dispositif de commande selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par
le fait qu'il est intégré dans le boîtier de commande
(6), accueillant l'inverseur (7) de commande de
montée et de descente du tablier (5) du volet roulant
(2), un récepteur (12) et/ou un émetteur (13) cou-
rant porteur permettant, au travers du boîtier de
commande (6) correspondant à un volet roulant (2),
d'émettre sur le réseau d'alimentation en énergie
électrique (8) auquel il est relié, un signal apte à être
interprété comme une commande groupée par le
récepteur (12) intégré au boîtier de commande (6A,
6B, 6C) d'autres volets roulants (2A, 2B, 2C).

4. Dispositif de commande selon la revendication 3,
caractérisé par le fait qu'il est intégré dans un boî-
tier de commande (6) un ensemble récepteur-émet-
teur courant porteur pour configurer un volet roulant
(2, 2A, 2B, 2C), selon le cas, en tant que volet maî-
tre ou en tant que volet esclave et/ou autoriser une
retransmission de bonne exécution d'ordre depuis
un volet esclave (2A, 2B, 2C) vers un volet roulant
maître (2).
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